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SECTION IX-TArrs BinAnRaAux
Article 44

1. Chacune des Puissances Alliées ou Associées notifiera à l'Italie, dans un
d de six mois à partir de l'entrée en vigueur du présent Traité, les traités
téraux qu'elle a conclus avec l'Italie antérieurement à la guerre et dont elle
re le maintien ou la remise en vigueur. Toutes dispositions des traités dont
agit qui ne seraient pas en conformité avec le présent Traité seront toutefois
primées.
2. Tous les traités de cette nature qui auront fait l'objet de cette notification

Mt enregistrés au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, conformé-
It à l'article 102 de la Charte des Nations Unies.
3. Tous les traités de cette nature qui n'auront pas fais l'objet d'une telle
fication seront tenus pour abrogés.

PARTIE III
CRIMINELS DE GUERRE

Article 45
1. L'Italie prendra toutes les mesures nécessaires pour assurer l'arrestation
livraison en vue de leur jugement:

(a) des personnes aecusées d'avoir commis, ordonné des crimes de guerre
eS crimes contre la paix ou l'humanité, ou d'en avoir été complices;
(b) des ressortissants de toute Puissance Alliée ou Associée accusés d'avoir

emit les lois de leur pays en commettant des actes de trahison ou en eollabo-
avec l'ennemi pendant la guerre.

2. A la demande du Gouvernement de l'une des Nations Unies intéressées,
dlie devra assurer en outre la comparution, comme témoins, des personnes
vant de sa juridiction dont la déposition est nécessaire pour le jugement des

nn1es visées au paragraphe 1 du présent article.
3. Tout désaccord concernant l'application des dispositions des paragraphes
2du présent article sera soumis par tout Gouvernement intéressé aux Ambas-
urs des Etats-Unis d'Amérique, de France, du Royaume-Uni, et de l'Union
étique à Rome, qui se mettront d'accord sur le point soulevé.

PARTIE IV

CLAUSES MILITAIRES, NAVALES ET AÉRIENNES
SECTIoN I-DURÉE D'APPLICATION

Article 46
Chacune des clauses militaires, navales et aériennes du présent Traité

era en vigueur aussi longtemps qu'elle n'aura pas été modifiée, entière-
. Ou Partiellement, par accord entre les Puissances Alliées et Associées et

, Ou, après que l'Italie sera devenue membre de l'Organisation des Nations
Par accord entre le Conseil de Sécurité et l'Italie.

SECTION II-LIMITATIONs GNÉRALEs
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